EPREUVE DE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES – SESSION 2006

EPREUVE ORALE DU SECOND GROUPE – Tronc commun

Temps de préparation : 30 minutes - Durée de l'interrogation : 20 minutes

La calculatrice n’est pas autorisée

Thème : Intégration européenne et politiques économiques et sociales

Questions préalables :
1) Comment a évolué la dette en France depuis 1980 ? (document 1)

2) Pourquoi le Pacte de stabilité et de croissance prévoit-il une limite à l'endettement public ? (document 2)

3) Expliquez la phrase soulignée dans le document 2.

Sujet à traiter à l'aide de vos connaissances et des documents :
Après avoir rappelé les inconvénients de l'endettement public, vous montrerez que ce dernier peut néanmoins se justifier.

Document 1 : Poids de la dette publique dans le PIB en France
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Document 2

L'endettement a progressé en raison principalement des déficits et des versements d'intérêt qu'ils ont provoqués [...] Le déficit public et la dette tendent par ailleurs à s'alimenter. La charge d'intérêt associée à la dette augmente le déficit ; et le financement du déficit par l'emprunt augmente l'encours de la dette, ce qui conduit en retour à une nouvelle progression des charges d'intérêt.

L'endettement public se justifie pleinement lorsqu'il permet de financer des dépenses d'investissement qui relèveront le potentiel de croissance de l'économie. Il se justifie pour des dépenses d'infrastructures génératrices d'externalités positives (autoroutes, hôpitaux...) ou le financement de biens publics que la seule initiative privée ne pourrait assurer (défense, sécurité...). Cependant un endettement excessif risque de peser sur l'activité et de contraindre la conduite de la politique économique, tant à court terme qu'à long terme. L'histoire montre enfin qu'un niveau excessif de dette publique peut inciter les pouvoirs publics à mener des politiques macroéconomiques, dans le domaine monétaire notamment, génératrices d'inflation.

Ministère des finances, de l'économie et de l'industrie

Rapport sur l'évolution de l'économie nationale et sur les orientations des finances publiques

N.B. : Ce sujet doit être impérativement rendu à l’interrogateur à la fin de l’épreuve. Ne rien inscrire sur cette feuille.

